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Conformément à la réglementation chaque participant à un voyage LaRébenne doit être titulaire d'une 

responsabilité civile individuelle ainsi que d'une garantie individuelle multirisque dans le but de se 

protéger des incidents ou accidents pouvant survenir avant ou pendant la randonnée ou le voyage à 

vélo.  

 

L'assistance couvre essentiellement les frais de recherche-secours, le rapatriement et les frais 

médicaux. Elle intervient dès lors qu'un constat médical permet de décider du rapatriement. Un 

rapatriement appelé "retour prématuré" peut aussi être mis en place pour des raisons extérieures à 

celle de l'assuré lui-même, par exemple le décès d'un membre de la famille (voir les cas dans le 

fascicule d'assurance). Au préalable, dans les régions éloignées des infrastructures médicales et 

difficiles d'accès, vous devez accepter l'organisation des premiers secours par des moyens locaux (4X4, 

porteurs, chevaux, etc.). 

Ce contrat indemnise aussi la perte, le vol ou le retard de livraison de bagages, ainsi que l'interruption 

de séjour. 

 

L'assurance protège du risque financier d'annulation. Il est très important d'avoir une assurance de ce 

type en cas d'annulation suite à un problème de santé ou pour une raison professionnelle. 

 

Nous vous proposons de souscrire l'un des cinq contrats que nous avons sélectionnés, sachant que 

nous servons uniquement d'intermédiaire entre vous et l'assureur. Toute assurance complémentaire 

est facturée par personne et doit être obligatoirement souscrite le jour de l'inscription au voyage : 

 

• Je souscris le contrat "Multirisque" (4.5%), prime minimale de 15 euros :  

Assistance-rapatriement + interruption circuit + bagages + annulation. 

Voir le contrat complet en cliquant ici. 

  

• Je souscris le contrat "Multirisque carte bancaire" (3,8%), prime minimale de 15 euros :  

Assistance + interruption séjour + bagages + annulation en complément de votre CB 

(uniquement pour un paiement avec une carte Mastercard de type Gold, Platinum, world Elite, 

ou Visa de type Premier ou Infinite. Cartes bancaires délivrées par une banque française 

uniquement).  

 

• Je souscris le contrat "Annulation" (2.5%), prime minimale de 10 euros :  

Annulation uniquement.  

Voir le contrat complet en cliquant ici. 

  

• Je souscris le contrat "Assistance rapatriement" (1.6%), prime minimale de 10 euros :  

Assistance rapatriement + interruption de circuit + bagages.  

Voir le contrat complet en cliquant ici. 



 

Attention, ces contrats sont valables pour les personnes résidant en Europe uniquement. En ce qui 

concerne la garantie « responsabilité civile à l’étranger », seuls les résidents français sont couverts. 
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http://www.larebenne.com/infos-pratiques/assurances.html
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